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Abstract: The framework contract is more than a contractual promise, as mentioned in articles 71 and 72 of Algerian civil code, 

where it is considered as a kind of preamble to contractual relations.it thus appears as a simple framework which will serve for the 

subsequent conclusion of the application contracts. The framework contract exists only because it will be followed by the 

conclusion of implementation contracts, and there can be no framework contract without implementing contracts. What makes 

business and partnership contracts or commercial cooperation contracts, and especially the distribution contract, the very 

archetype of this contractual figure, under which the supplier and the distributor will enter into a contractual relationship-

framework, successively executed and of a personal nature, punctuated by orders qualified as “application contract”. 
.Keywords: Framework contract, orders, application contract, pre-contractual information obligation, fraudulent concealment. 
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1  33    15-247    2    1436    16    

2015   :50    

20 /09 /2015 .  
2 L’article 1111 du code civil français prévoie que : « le contrat-cadre est un accord par lequel les parties 
conviennent des caractéristiques générales de leurs relations contractuelles futures. Des contrats d’applications en 
précisent les modalités d’exécution ». 

3 .  166.  
4  . 1323.  

5Anne-Sophie Choné-Grimaldi, sous la direction de Thibaut Douville ,laréformme du droit des contrats, 

comentaire article par article, GualinoLextenso, p.,33-34. 
6Le TourneauPhilippe ,les contrats de concessions, LexisNexisLitec,2ème édition,p.17. 

7V. com. 12 févr. 2008, n° 07-10,462 : « la violation de l’obligation précontractuelle d’information et de 

renseignement prévue à l’art. L. 330-3, si elle peut fonder la nullité du contrat en cas de vice du consentement, 

ne saurait entraîner à elle seule sa résiliation ». 
8Jean-Bernard Blaise et Richard Desgorces, droit des affaires, commerçants, concurrence, distribution, LGDJ ; 

Lextenso édition 8è  édition, p.543. 
9CA Reims, 3 déc. 2007, contrats, conc. Consom. 2008, comm. 74, contrat d’approvisionnement exclusif de 

farine et contrat de prêt. 
10Règl. N° 1582-97, 30 juill. 1997 ; sur les accords d’achat exclusif et le Règl. 1400/2002 du 31 juillet 2002, 

d’exemption par catégorie dans le domaine de l’automobile (distribution de véhicule neufs et de pièce de 

rechange, service d’entretien et de réparation. 
11« le texte automobile de crée un marché plus concurrentiel et plus proche des intérêts des consommateurs, 

notamment en favorisant le « multimarquisme »et en limitant les possibilités de cumul distribution 

exclusive/distribution sélective ». CJCE 18 janv. 2007, C-421/05, city motors group, D. 2007. 440 ; 

CCC 2007. 71, note Malaurie-Vignal. 
12Paris, 21 nov. 2012, n° 10/08275.- Comp. Paris, 24 mars 2011, n° 10/02616, qui prononce la nullité du 

contrat de coopération au motif qu’il n’était pas démontré que les services avaient effectivement été rendus, 

sans s’arrêter au seul grief de non-respect du formalisme soulevé par la victime. Ainsi le non-respect du 

formalisme contribuerait seulement, le cas échéant, à révéler le caractère fictif des services rendus. 
13Le Tourneau Philippe, droit de la responsabilité et des contrats, DALLOZ, p.902. 
14Yves Guyon, droit des affaires, ECONOMICA, DELTA, tome 1, 9eme édition, p. 856-857. 

15     )   (  1  

51-52 .  
16François CollartDutilleul et Philippe Delebecque,Contrats civils et commerciaux, DALLOZ,10ème édition, p., 985.  
17Le TourneauPhilippe ,les contrats de concessions, op. cit, p . 18. 
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18S. Amrani-Mekki, indivisibilité des ensembles contractuels, l’anéantissement en cascade des 

contrats,  Defrénois, p. 355, pour lequel la volonté des parties est fondement juridique autonome de l’indivisibilité. 
19V, L’article 1119 du code civil Français.  

20  . 2136.  
21   .    ) 

99.  
22  :  .  

352.  
23Comp. CA Paris, 16 ept. 1996, RJDA 1996, n° 180 ; RTD civ. 1996, note J.Mestre, à propos d’un document 
indiquant que : « les deux parties sont intéressées éventuellement à collaborer à la réalisation de projet d’édition ». 

24 .    53 .  
25FRANCOIS Xavier Testu, contrats d’affaires, DALLOZ, p. 2 . 
26Geneviève Viney, la responsabilité dans la jurisprudence de la cour de cassation, colloque de la cour Française de 
cassation, cycle droit technique de cassation, 2005-2006,septième conférence, la responsabilité civil dans la 
jurisprudence de la cour de cassation, Paris-France. 
27Anne sophieChoné-Grimaldi, op. cit, p.53-54. 

28  . 166-167 .  
29Didier Ferier et Nicolas Ferier, droit de la distribution, LexisNexis,7eme édition, p.331. 
30V.L.-M. Augagneur, « le consentement du franchisé dans la succession de contrats de franchise », JCP 2005. I. 
158. 158. 
31 Rendu dans le contrat dans laquelle le franchisé s’obligeait « à respecter, autant se faire peut, des marges 
bénéficiaires décidées par le franchiseur », le franchiseur, doit, de plus, respecter les dispositions de l’art. L. 442-5 
C. com. Et s’interdire d’imposer un caractère minimal au prix de revente. Com. 7 octobre 1997, CCC 1998. 2, 
Didier Ferrier, bull. cicv. IV, n° 222 ; D. 1995. 
32 Rendu dans le contrat dans laquelle le franchisé s’obligeait « à respecter, autant se faire peut, des marges 
bénéficiaires décidées par le franchiseur », le franchiseur, doit, de plus, respecter les dispositions de l’art. L. 442-5 
C. com. Et s’interdire d’imposer un caractère minimal au prix de revente. Com. 7 octobre 1997, CCC 1998. 2, 
Didier Ferrier, bull. civ. IV, n° 222 ; D. 1995. 

33  . 162 .  
34    05    08       

  
35 V, L’Article 1er de la loi Doubin, alinéa 1er. 

36  426    /01     : »  

 « .  
37 François Xavier Testu : op. cit, p. 18. 
38 D’après l’article 1143 du code civil Français il y a également violence lorsqu’: « une partie, abusant de l’état de 
dépendance dans lequel se trouve son contractant, obtient de lui un engagement qu’il n’aurait pas souscrit en 
l’absence d’une telle et en tire un avantage manifestement excessif ». 

39     10-05    5    1431    15    2010  03-03  

  19    1424    19    2003     :

46 2010 .  
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40 L’article L.420-2 du code de commerce décide que :« est prohibé, dans les conditions prévues à l’article L. 420-1, 
l’exploitation abusive par une entreprise ou un groupe d’entreprises d’une position dominante sur le marché 
intérieur ou une partie substantielle de celui-ci… ». 
41L’article 442-6, I, 5° du code de commerce français décide que : « …de rompre brutalement, même partiellement, 
une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant compte de la durée de la durée minimale de préavis 
déterminée, en référence aux usages du commerce, par des accords interprofessionnels… »  
42 François Xavier Testu : op.cit, p., 31. 

43  .     

03 717 .  
44 Anne-Sophie Choné-Grimaldi, sous la direction de Thibaut Douville, op. cit, p.48. 

45  .66.  
46Anne-Sophie Choné-Grimaldi, sous la direction de Thibaut Douville , op. cit, p. 129.  
47 V, Aix-en-Provence, 30 novembre 1995, LawLex 025512. 
48Ass. Plén., 1er décembre 1995, LawLex 024345, D. Aff., 1996, 20 ; D., 1997, somm. 59, note Ferrier : « la clause 
faisant référence au tarif en vigueur au jours des commandes à intervenir n’affecte pas la validité d’un contrat de 
franchise, L’abus dans la fixation du prix ne donnant lieu qu’à résiliation ou indemnisation ». 
49 Louis Vogel et Joseph Vogel,traité de droit économique, droit de la distribution, droit européen et Français, tome 
2, Lawlex, bruylant, p., 735. 
50S.Lequette , le contrat-coopération ; contribution à la théorie générale du contrat, Préf. C. Brenner, Economica, p. 
290. 
51Christian Larroumet et Sarah Bros, les obligations, le contrat, Tome 3, ECONOMICA,7ème édition, p., 95. 
52 François CollartDutilleul et Philippe Delebecque , op. cit, p., 991. 
53 François Xavier testu, op. cit., p.,189 . 
54« Considérant que lorsque le contrat-cadre ne prépare pas seulement, mais programme la conclusion de contrats 
d’application, il vaudrait mieux parler de « contrat-matrice ». ». Didier Ferrier et Nicolas Ferrier, op. cit, p. 524. 
55Jean-Bernard Blaise et Richard Desgorces, op. cit, p. 543. 
56Philippe Malaurie et Laurent Aynes et Pierre-Yves Gautier, les contrats Spéciaux, DERENOIS, Lextenso édition, 
point Delta, 4è édition, p. 10. 
57« Les concessionnaires (comme les franchisés) ne peuvent invoquer l’ancienneté de leurs relations avec leurs 
concédant ». Franchise : dictionnaire permanent, op. cit., p., 1002A. 
58 LE LOUP Jean-Marie:la franchise, droit et pratique, Delmas,4eme  édition, p., 330. 
59Cass. Com., 25 avril 2001, « le fait de donner des motifs fallacieux ou non sérieux de rupture d’un contrat de 
franchise, ne constitue pas un abus en soi ». 
60Cass. Com., 9 mai 2001, LawLex 024371, « la violation par le franchiseur de la clause d’exclusivité suffit à 
justifier la mise en œuvre de la clause résolutoire par le franchisé, sans que les mobiles de ce dernier franchisé aient 
une incidence sur la régularité de la rupture ». 

61 .      125 

  
62 Le droit français à permettre la résiliation unilatérale du contrat indéterminée, notamment : l’article 1780 alinéa 2 
du code civil . 

63     467   )    07-05    

13 /05  /2005 ( »  

 ... « .  
64 Paris, 8 mars 1996, LawLex04956 , « la résiliation unilatérale par le franchisé du contrat, qui ne peut être 
justifiée par l’interruption par le franchiseur de certains services ou prestations, dès lors qu’une clause lui conférait 
un pouvoir de modification unilatéral et permanent, entraîne l’application de la clause pénale ». 
65Cass. Com., 8 avr. 1986 : D. 1988, somm. P. 19. 
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66 Paris, 24 fév. 1981 : JCP E 1981, CDE n° 4, p. 1, note J.-M. Mousseron : « condamnation de l’annonce du non-
renouvellement du contrat de concession automobile trois mois avant le terme, mais après le tenue du salon de 
l’automobiles ». 
67 Le plus souvent trois mois.-Délai encore réduit au cas de faute du concessionnaire, Paris, 17 fév. 1994 et 7 avr. 
1994 : D. 1995, somm. P. 69. 
68 Entre six mois et un an lorsque les relations sont anciennes : concession de vente ayant duré vingt et un an, Paris, 
8 déc. 8 déc. 1994 : D. 1997, somm. P. 53. 
69 V. l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce Français. 
70 Versailles, 17 juin 1999 : JCP E 2000, CDE n° 4, note Mainguy et j.-L. Respaud. 

71    123       : »    

 . « .  
72Cass.  Civ.  1ère ch. 10 octobre 1996 , «  cette transaction ayant entre les parties l’autorité de la chose jugée en 
dernier ressort, celles-ci peuvent en modifier les modalités d’exécution qu’aux conditions de forme auxquelles elle 
est soumise ». 
73 V, Cass. Com., 6 novembre 2007, supra, note n° 609. 
74Cass. Com., 8 avril 1986, affaire TIM , « si, en l’absence de toute convention contraire, la Sté TIM ( le concédant) 
était en droit de mettre fin au contrat de concession conclu sans limitation de durée, c’est à la condition que 
l’exercice de ce droit ne soit pas abusif ». 
75 Paris, 3 juin 2011, LAwLex 111037 : « même si les parties ont formellement exclu toute reconduction tacite… ». 
76 V, L’article L. 330-1   du code de commerce Français . 

7710 03-03 .  
78La notion d’agent commercial et l’indemnité de fin de contrat dans la jurisprudence récente de la CJCE, RLC, 
2006/29, n° 2118 ; LICARI : « l’application par analogie de l’agence commerciale, fondement de la reconnaissance 
d’une indemnité de fin de contrat au concessionnaire et au franchisé ». RLDA, 2007, n° 785. 
79 Les exigences de forme sont ici déterminantes, Com. 29 janv. 2008, n° 06-13.462, D. 2008. 541. 
80La rupture avant terme est fautive, sauf si elle répond à un manquement grave émanant du contractant. Dans ce 
cas, la résiliation unilatérale peut-être admise, mais aux risque et péril de son auteur. V, Jérôme François, les 
obligations, régime général, Tome 4, ECONOMICA,3e édition, p. 188. 
81« Lorsque le fournisseur ignore les difficultés financières du distributeur, la mise en œuvre d’une clause 
résolutoire pour défaut de paiement des véhicule avant l’ouverture de la procédure collective est valable »Aix-en-
Provence, 11 mars 1999, LawLex 025190. 
82En l’état d’une résiliation unilatérale par le concédant d’une concession de vente à durée indéterminée, 
comportant une clause d’exclusivité, les juges ne peuvent allouer d’indemnité au concessionnaire à raison de cette 
résiliation sans caractériser l’abus que le concédant aurait commis dans l’exercice de son droit de résilier cette 
convention.V, Com. 26 janv. 2010. 2178, note D. Mazeaud. 

83     99    105     

.  
84La caducité est juridiquement définie comme , « l’état d’un acte juridique valable, mais privée d’effet à raison de 
la survenance d’un fait postérieur à sa création ». Le TourneauPhilippe, les contrats de concessions, op. cit, p 18. 
85Cass. Com., 15 décembre 1987, LawLex 025710 : « un  franchiseur commet un abus en rompant brusquement le 
contrat de franchise qui venait d’être conclu, après avoir conforté le franchisé dans l’idée de la poursuite de 
relations normale ». 
86 Louis Vogel et Joseph Vogel : op, cit, p., 786-787. 


